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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 27 novembre 
2018 enregistrée à son secrétariat le 29 novembre 2018 sous le 
numéro 2624/436/REC-18, par laquelle monsieur Walan 
BABASSOUROU, forme un recours contre le brigadier major 
Judicaël AV ANNA en service au commissariat de Tanguiéta, 
monsieur Mohamed IKOUKOMON, chef d'arrondissement de 
Tanguiéta et monsieur Paul SAHGUI, maire de la commune de 
Tanguiéta pour violation des prescriptions constitutionnelles ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï madame Cécile Marie José de DRAVO 
ZINZINDOHOUE en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant, président d'une association de 

bienfaisance sociale, allègue qu'alors qu'il tenait une séance de 

travail avec les membres de son association dans une propriété 

privée à Tanguiéta, il a été privé de sa liberté par des agents de la 

police républicaine ; que son arrestation est intervenue au motif 

de la non autorisation alléguée de la séance de travail par les 

autorités communales alors même que son organisation qui lutte 
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